
 
 
VILLE DE VARENNES 15 MARS 2010 
SÉANCE SPÉCIALE 20 H 00 
 
Séance spéciale du Conseil de la Ville de Varennes, tenue le lundi 15 mars 
2010, à 20 h 00, à l’hôtel de ville (salle Marc-Amable Girard), 175,  rue Sainte-
Anne, Varennes.  
 
Sont présents : Mesdames et messieurs les conseillers Joël Beauchemin, 

Lyne Beaulieu, Francis Rinfret, Denis Le Blanc, Natalie 
Parent, Gaétan Marcil et Brigitte Collin, sous la présidence 
de monsieur le maire Martin Damphousse. 

 
Est absent : Monsieur le conseiller Bruno Desjarlais. 
 
Sont également présents :  Monsieur Sébastien Roy, directeur général 
 Me Marc Giard, directeur des Services juridiques 

et greffier. 
 
 
MOMENT DE RÉFLEXION 
 
 
Le greffier informe le Conseil que l’avis de convocation concernant la tenue de 
la présente séance a été dûment signifié, conformément à la Loi. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le Maire Martin Damphousse confirme le retrait des points n

os
 2 et 3 

de l’ordre du jour, soit : « Avis de motion – règlement 707-3 modifiant le 
règlement de zonage » et « Adoption – Premier projet de règlement 707-3 
modifiant le règlement de zonage numéro 707 et ses amendements afin de 
réduire la marge avant minimale et la marge avant secondaire minimale 
applicables dans la zone A-302 ». 
 
 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES : 
 
Aucune assistance. 
 
 

A-2010-21 Avis de motion – Règlement modifiant le règlement numéro 534 relatif 
à la circulation, au stationnement et à la sécurité publique afin de 
modifier les interdictions de stationnement sur les rues de l’Amadou 
et du Domaine 

 
Avis de motion est donné par monsieur le Conseiller Francis Rinfret 
 
Qu'à une séance subséquente de ce conseil tenue à un jour ultérieur, il sera 
présenté en vue de son adoption le règlement 534-21 modifiant le règlement 
numéro 534 relatif à la circulation, au stationnement et à la sécurité publique 
afin de modifier les interdictions de stationnement sur les rues de l’Amadou et 
du Domaine. 
 

  



 
2010-117 Mandat Services professionnels 
 Réfection rues Vincent, Saint-Charles, Saint-Joseph et Jodoin  
 Leroux Beaudoin Hurens & Associés inc. 
 Demande de permis et autorisation MDDEP 
 

Considérant les dispositions des articles 573.1 et suivants de la Loi sur les 
Cités et Villes en matière d’adjudication de contrats pour la fourniture de 
services professionnels ; 
 
Considérant l'appel d'offres public pour l’obtention d’offres de services 
professionnels pour la réfection des rues Vincent, St-Charles; St-Joseph et 
Jodoin ; 
 
Considérant la recommandation du comité d’analyse formé à cet effet en date 
du 12 mars 2010 ; 
 
Considérant les exigences du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP) et de différents paliers 
gouvernementaux ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le Conseiller Joël Beauchemin, 
appuyé par monsieur le Conseiller Gaétan Marcil et résolu à l'unanimité des 
conseillers présents 
 
Qu’un mandat de services professionnels pour la réfection des rues Vincent, 
Saint-Charles, Saint-Joseph et Jodoin soit octroyé à la firme Leroux Beaudoin 
Hurens & Associés inc. de Montréal, ayant obtenu le meilleur pointage calculé 
tel que prescrit par la loi, selon sa soumission du 10 mars 2010, pour un 
montant forfaitaire de 16 320 $, plus taxes (étape n

o
 1 de la soumission) ; 

 
D’octroyer également à la firme Leroux Beaudoin Hurens & Associés inc. les 
étapes n

os
 2, 3 et 4 de la soumission ainsi que la provision pour les imprévus, 

pour un montant forfaitaire total de 83 380 $, plus taxes, conditionnellement à 
l’entrée en vigueur du règlement 732 ; 
 
D’autoriser la firme Leroux Beaudoin Hurens & Associés inc. à présenter toute 
demande d’autorisation et/ou d’approbation auprès des différents paliers 
gouvernementaux, tels que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP), la MRC de Lajemmerais, le ministère 
des Pêches et des Océans (MPO), le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune (MRNF), le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (MAMROT) ainsi que tout autre ministère, et ce, 
dans le cadre des travaux de réfection des rues Vincent, Saint-Charles, Saint-
Joseph et Jodoin. 
 
Il est de plus résolu que la Ville de Varennes s’engage à transmettre au 
MDDEP, lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un 
ingénieur quant à la conformité des travaux avec l’autorisation accordée à la 
Ville. 
 
Certificat de la trésorière numéro 2084 
 
Adoptée.  
 
 

2010-118 Acquisition d’un véhicule aspirateur – Octroi : O.J. Compagnie 
 Autorisation de dépense au fonds de roulement  

 
Considérant le rapport de recommandation du directeur des Services 
techniques en date du 25 février 2010 ; 



 
En conséquence, il est proposé par madame la Conseillère Natalie Parent, 
appuyé par madame la Conseillère Brigitte Collin et résolu à l'unanimité des 
conseillers présents 
 
D’octroyer à O.J. Compagnie de Sherrington, la fourniture d’un véhicule 
aspirateur pour l’entretien des espaces verts, pour un montant de 23 100 $, 
plus taxes, conformément à une soumission du 12 février 2010. Le 
remboursement de cette somme est affecté au Fonds de roulement sur une 
période de cinq ans à compter de 2011. 
 
Certificat de la trésorière numéro 2079 
 
Adoptée.  
 
 

2010-119 Remplacement d’une boîte électrique, parc Pré-Vert 
 Autorisation de dépense au Fonds de parcs et terrains de jeux 
 Octroi du contrat : Électricité Michel Langlois inc. 
 

Considérant le rapport de recommandation du directeur des Services 
techniques en date du 8 mars 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la Conseillère Lyne Beaulieu, 
appuyé par monsieur le Conseiller Joël Beauchemin et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents 
 
De confier à la compagnie Électricité Michel Langlois inc., le remplacement de 
la boîte électrique du parc Pré-Vert, pour un montant de 3 100 $, plus taxes, 
selon sa soumission du 1

er
 mars 2010. Cette dépense est affectée au Fonds 

de parcs et terrains de jeux.  
 
Certificat de la trésorière numéro 2082 
 
Adoptée. 
 
 

2010-120 Gestion de surveillance, entretien et animation des bassins 
aquatiques extérieurs 2010  

 Octroi du contrat : SODEM inc. 
 

Considérant l'appel d’offres sur invitation pour la gestion, la surveillance, 
l’entretien et l’animation des bassins aquatiques extérieurs de la Ville de 
Varennes, pour 2010 ; 
 
Considérant la réception d’une (1) soumission; 
 
Considérant le rapport d'analyse de conformité et la recommandation de la 
directrice des Services récréatifs et communautaires en date du 10 mars 
2010; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la Conseillère Lyne Beaulieu, 
appuyé par monsieur le Conseiller Gaétan Marcil et résolu à l'unanimité des 
conseillers présents 
 
D’octroyer le contrat de gestion, surveillance, entretien et animation de la 
piscine du parc Pré-Vert et de la pataugeoire Marie-Victorin, pour la saison 
estivale 2010, à la firme Sodem inc., pour un montant de 31 454 $, plus taxes, 
le tout selon sa soumission du 23 février 2010.  
 



Il est de plus résolu que le conseil autorise à cet effet un transfert budgétaire 
au montant de 6 307 $, tel que montré à un document préparé par la 
trésorière. 
 
Certificat de la trésorière numéro 2081 
 
Adoptée. 
 
 

2010-121 Nomination – Comité famille 
 

Considérant la recommandation de la directrice des Services récréatifs et 
communautaires en date du 10 mars 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le Conseiller Denis Le Blanc, 
appuyé par monsieur le Conseiller Joël Beauchemin et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents 
 
Que le Conseil municipal nomme Mesdames Marie-France Tremblay, 
Morgane Widmer et Caroline Piché à titre de membres du Comité famille, à 
compter des présentes. 
 
Adoptée. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le Maire lève l’assemblée à 20 h 09. 

  
 
 
Le Maire, Le Greffier, 
 
 
 
 
______________________ ______________________ 
Martin Damphousse Me Marc Giard, OMA 


